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Résumé

Ce rapport est le résultat de cinq missions de terrain qui ont permis d’aborder et de traiter 
les problèmes de la logistique opérationnelle à Madagascar. Des entretiens ont eu lieu 
avec l’ensemble des institutions et intervenants dans la lutte antiacridienne à 
Madagascar. Des formations des agents ont eu lieu, des essais de produits ont été 
réalisés et la problématique de la lutte antiacridienne à Madagascar a été posée. Des 
recommandations générales et spécifiques ont été faites.
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INTRODUCTION

Afin d’améliorer les méthodes, techniques et pratiques de lutte antiacridienne dans 
le contexte de la lutte contre les Criquets migrateur et nomade à Madagascar et en 
conformité avec le cahier de charge environnemental, le Projet de Lutte Préventive 
Antiacridienne (PLPA) et le Centre National Antiacridien (CNA) ont requis une prestation 
dont les principaux objectifs sont :

> Répertorier les méthodes et moyens d’intervention actuellement appliqués à 
Madagascar ;

> Proposer de nouvelles méthodes et stratégies opérationnelles adaptées à 
l’environnement spécifique de Madagascar en général et de l’aire grégarigène du 
Criquet migrateur en particulier ;

> Organiser des sessions de formation (agents de traitement et cadres) ;
> Organiser des tests des diverses techniques/méthodes/produit en conditions 

réelles contrôlées (si possible, et en fonction des opportunités, la technique de 
traitement en barrière fera l’objet d’une attention particulière) ;

> Elaborer des documents pédagogiques et techniques pour le personnel du CNA.

Les produits attendus étant :

> Une meilleure formation des agents d’application du CNA
> Une meilleure adéquation des pratiques d’application à l’environnement 

malgache : critères pratiques de prise de décision, pour le choix des méthodes, 
techniques, produits les mieux adaptés en fonction des situations acridiennes et 
de leur environnement ;

> Des documents pédagogiques et didactiques disponibles ;
> Des résultats d’expérimentations entreprises pour les différentes méthodes et 

techniques/produits ;
> Une Synthèse des documents de travail et rapports.

Le Programme d’assistance technique s'est déroulé en étroite collaboration avec la 
Direction du CNA qui a assuré le pilotage et la supervision technique du projet et le PLPA 
qui en a lui assuré la supervision administrative. Les quatre missions ont fait chacune 
l’objet d’une restitution an CNA et d’un rapport spécifique. Conformément aux termes de 
référence, ce rapport fait la synthèse générale de la prestation, avec les 
recommandations générales.

1. Deroulement du programme

Le programme a comporté cinq missions de terrain, qui se sont déroulées de 
septembre 2007 à mai 2009, dont une spéciale (hors PLPA) consacrée aux essais d’un 
inhibiteur de croissance.

1.1. Première mission

La première mission s’est déroulée du 9 septembre au 18 octobre 2007. Elle a été 
consacrée à des entretiens avec l'ensemble des institutions officielles, des responsables 
des firmes privées impliquées dans la lutte antiacridienne, avec les directions du CNA et 
du PLPA, ainsi que les chefs de zones antiacridiennes (ZA) et leurs adjoints et chefs de 
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poste antiacridiens (PA). Grâce à ces entretiens et aux visites in situ des ZA et des PA, 
des recommandations ont été formulées et un programme d’action pour les missions 
suivantes a été établi. Une formation de courte durée a été organisée à Betioky Sud sur 
les notions générales en traitements en dérive contrôlée. Le nouveau pulvérisateur 
motorisé SOLO, équipé d’une pompe auxiliaire, a été testé. Il a également été procédé, à 
Tuléar, au calibrage du débit d’un hélicoptère pour le traitement d’essaims de Criquets 
nomades.

1.2. Deuxième mission

La deuxième mission s’est déroulée du 15 janvier au 10 mars 2008 et a été 
consacrée à des prospections acridiennes sur la zone de Befandriana et sur la plaine de 
Tuléar. Des formations pratiques sur le terrain ont également été organisées, au bénéfice 
des équipes opérant dans la plaine de Tuléar, les secteurs de Sakaraha, dans les 
environs d’Androka et d’Itampolo.

Une grande partie de cette mission a été consacrée à des tests de produits et 
formulations contre des taches et bandes larvaires de Criquet migrateur, dans la plaine 
de Tuléar. Ces tests ont montré que certaines formulations sont impropres à l’utilisation 
tant elles sont corrosives. Ces tests ont aussi démontré que les mélanges de 
pyrethrinoïdes et d’inhibiteurs de croissance n’avaient pas une efficacité suffisante. Un 
rapport spécifique a été rédigé en sus et mis en annexe du rapport de mission.

1.3. Troisième mission

La troisième mission, effectuée du 2 septembre au 15 octobre 2008, s’est déroulée 
en deux parties.

La première a consisté en une formation approfondie, avec simulation des opérations de 
traitement en conditions réelles. Cette formation a eu lieu au Centre de Betioky et a 
concerné les agents d’encadrement de terrain : chefs de section et responsables 
techniques au niveau central, responsables de lutte et chefs de zone. Les participants ont 
dans l’ensemble acquis les connaissances et les pratiques de base pour exécuter 
correctement les opérations de traitement et d’entretien des appareils.

La deuxième partie a consisté en une tournée dans les ZA et s’est déroulée sous 
le thème « ’entretien du matériel ». L’équipe comprenait le chef de section logistique 
opérationnelle, le mécanicien du matériel de traitement et le consultant. Outre la 
réparation d’une trentaine d’appareils, la tournée a permis :

- au mécanicien d’apprendre à organiser son atelier ambulant ;
- au chef de la section logistique de comprendre la nécessité de veiller 

scrupuleusement à la maintenance du matériel ;
- d’initier les deux tournées d’inspection des locaux et de réparation du matériel.

1.4. Quatrième mission (spéciale) : tests de téflubenzuron

Les tests de téflubenzuron ont pu bénéficier d’une contribution de la firme BASF, 
qui a fourni le produit et a financé l’expertise et les consommables. Le CNA a contribué 
par une assistance logistique et le personnel.
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Outre son avantage écologique de n’agir que contre les formes juvéniles des 
insectes phytophages, ce produit est actif sur tous les stades larvaires, jeunes L5 incluses 
et est efficace à faible dose. Comme il est homologué à 50 g m.a. /ha, il convenait de 
confirmer son efficacité à faible dose contre les deux locustes qui affectent Madagascar.

Les tests ont eu lieu sur le plateau de Belomotra, à une dizaine de kilomètres au 
sud-ouest d’Andranovory. Les cibles étaient constituées de taches larvaires peu étendues 
mais souvent très denses de Criquet nomade et de populations larvaires dispersée de 
Criquet migrateur.

Cet essai a montré qu’entre 12 et 20 g m.a./ha, le teflubenzuron a une excellente 
efficacité sur les larves L1 à L3 de Nomadacris septemfasciata et sur tous stades 
larvaires de Locusta migratoria capito. En cela, ce test confirme les résultats des essais 
menés en Algérie en avril 2005 (Belazzougui et al., 2005) et en Ouzbékistan en mars-avril 
2007, contre Criquet migrateur et Criquet marocain (Rachadi, 2007). Il a également 
montré une bonne persistance d’activité tout au long des 12 jours d’évaluation. Ces deux 
qualités font de ce produit un outil fiable dans la stratégie préventive contre les deux 
locustes. Il apparaît raisonnable de préconiser la dose de 15 g/ha en traitement en 
couverture partielle (spot) contre les larves et ce, dès le début des éclosions dans un site 
donné. De cette façon, on traite avec succès les infestations présentes et l’on se protège 
contre les larves qui ne manqueront pas de naître dans les deux ou trois semaines qui 
suivront.

La formulation disponible actuellement titre 50 g/l de m.a. La dose à préconiser 
est de 15 et 20 g m.a./ha et le volume appliqué à Madagascar ou ailleurs en 
traitement terrestre est de 1 l/ha. Dans ces conditions, il convient d’étudier la 
possibilité de mettre à disposition des utilisateurs une formulation adéquate.

Le fait que le produit a montré une efficacité acceptable à la dose de 12 g/ha 
fait du teflubenzuron un candidat crédible aux traitements avec de larges 
espacements (500 à 1000 m), dits «en barrières». Mais cela nécessite des 
vérifications par des tests appropriés.

1.5. Cinquième mission

La Cinquième mission a eu lieu du 29 mars au 7 mai 2009. Elle s’est déroulée aux 
environs d’Andranovory et dans les clairières du plateau Mahafaly, à l’est de Beahitse. 
Elle a été consacrée à la formation « sur le tas » des agents de terrain du Centre, sur les 
tactiques des traitements et à l’optimisation des applications en fonction de la nature du 
produit et de la végétation, avec des produits binaires, un inhibiteur de croissance et le 
fipronil.

Les agents ont été initiés à l’utilisation des outils d’optimisation à savoir, l’utilisation 
des fanions et des récepteurs GPS pour le balisage et le guidage lors des pulvérisations. 
Voici les principaux résultats des opérations d’optimisation (pour les détails, se référer au 
rapport spécifique, en annexe de cette quatrième mission) :

Les produits binaires à base de chlorpyrifos et de pyréthrinoïdes ont une 
relativement bonne efficacité, mais nécessitent une couverture quasi- 
parfaite, avec des espacements étroits (25 m au maximum) et un volume 
d’application qui ne soit pas inférieur à 1 litre par hectare. Ces produits 
« n’assurent pas les arrières » : il est nécessaire de traiter à nouveau si les 
éclosions sont étalées dans le temps. Ce type de produit est tout à fait justifié 
pour lutter contre les ailés dispersés et contre les essaims.
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Le téflubenzuron a confirmé son efficacité aux doses de 15 et 20 g/ha sur 
larves de L1 à jeunes L5, avec des espacements de 25 et 50 m. Etant donné 
sa persistance d’action, il continue de protéger la parcelle traitée au moins 
deux semaines après traitement, ce qui est particulièrement utile si les 
éclosions ne sont pas terminées.

- Le fipronil supporte de très faibles volumes d’application, à très faible dose 
(0,5 et 0,75 m.a./ha). Même les défauts de couverture, qui ne manquent pas 
de se produire à Madagascar, compte tenu de la topographie et de la présence 
de buissons d’épineux, sont très atténués par les qualités de ce produit

Le fipronil se révèle d’une excellente efficacité dans tous les cas. Il est 
particulièrement recommandé sur larves L5 et les jeunes ailés, à la suite 
de l’usage du téflubenzuron. Le Groupe consultatif sur les pesticides de 
la FAO le recommande en traitements en barrières.

2. Objectifs attendus de l’assistance technique en logistique 
ANTIACRIDIENNE

Ces quatre missions contractuelles, plus la mission complémentaire consacrée aux 
essais de téflubenzuron, ont permis de répondre aux objectifs attendus de l’Assistance 
technique.

2.1. Meilleure formation des agents du CNA

Lors de la première mission, les agents de terrain du CNA, pour la plupart, 
venaient d’être nommés à leur poste. Ils avaient peu de formation et d’expérience en lutte 
antiacridienne. Il convenait donc d’y consacrer une bonne partie du programme 
d’assistance technique. Plusieurs sessions de formation, en majorité pratiques, ont été 
organisées pendant les quatre missions.

Les agents ont participé à :
- des sessions sur les notions et principes de base des traitements ;
- des sessions pratiques de calibrage des appareils ;

d es séances de travaux dirigés sur les calculs et ajustements de paramètres 
de pulvérisations ;

- des simulations d’opérations réelles ;
- des opérations réelles en cadrées par le consultant ;
- des sessions d’entretien des appareils et de précaution quant à l’usage des 

pesticides.

Les agents ont acquis :
u ne meilleure connaissance des principes de pulvérisation ;
l a nécessité des calibrages des appareils ;
l’importance de la finesse des gouttelettes pour l’efficacité des pulvérisations.

Les agents ont appris :
- à calculer et ajuster les paramètres de base en fonction de du type de cible et 

de la zone cible ;
- à calibrer les appareils ;
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- à délimiter les parcelles en fonction de la cible à traiter ;
- à effectuer les balisages à l’aide de fanions ;

la technique de balisage et de guidage par GPS.

Les agents doivent consolider :
l’entretien des matériels : bien qu’ils aient participé à plusieurs sessions où l’on 
a mis l’accent sur l’entretien du matériel, les consignes de propreté et les 
précautions d’utilisations, il est apparu, lors des opérations de traitement, que 
ces consignes indispensables sont encore bien négligées.

l’utilisation du GPS pour le balisage et le guidage est une technique nouvelle 
qui nécessite davantage d’entraînement.

Les chefs de section logistique et intervention doivent veiller 
scrupuleusement à ce que les consignes d’entretien et de précaution d’emploi 
soient scrupuleusement appliquées.

Le chef de section intervention doit acquérir la maîtrise totale de l’outil GPS 
et doit transmettre ses connaissances aux agents de terrain.

2.2. Meilleure adéquation des pratiques à l’environnement 
malgache

Ce sujet a été traité au cours des quatre missions. Ce pendant c’est au cours de la 
quatrième mission qu’il a été traité en profondeur. Les opérations d’optimisation de 
l’usage de plusieurs produits ont permis aux agents d’appréhender les critères choix des 
produits et des tactiques en fonction des types de cibles (espèce, âge, phase) de la zone- 
cible (topographie, végétation).

2.3. Documents pédagogiques et didactiques

A chaque session de formation, des document et outils pédagogiques ont été alloués aux 
participants :

- des calculettes ;
- des éprouvettes graduées de 250, 500 et 1000 ml ;
- des loupes ;
- des chronomètres ;
- des fanions en tissus de couleurs ont été alloués aux équipes de traitement ;
- chaque agent a reçu un exemplaire du « Précis de lutte antiacridienne ».

2.4. Problématiques spécifiques aux zones antiacridiennes

Toutes les zones antiacridiennes (ZA) ont été visitées deux fois, à l’exception de la 
zone d’Antsohihy. Les postes antiacridiens (PA) de ces zones ont été visités une fois, lors 
de la première mission. Ces visites ont permis de déceler les qualités et défauts les plus 
marquants. Suite au rapport des première et deuxième missions, des aménagements ont 
été apportés. A part quelques exceptions, les locaux visités sont généralement bien 
tenus, les produits dans les entrepôts sont bien rangés et les fiches de stock sont à jour 
dans l’ensemble. Les principaux points auxquels il convient de prêter attention et porter 
remède sont :
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la plupart des entrepôts de produits ne sont pas en conformité quant à 
l’aération, en particulier les prises d’air en bas sont soit inexistantes soit trop 
petites pour l’évacuation des émanations ;

- les stockages dans les magasins doivent être revus car les produis ne sont pas 
disposés selon la règle premier arrivé = premier sorti ;

le magasin de Betroka doit être reconstruit hors de la zone urbaine ;

les produis doivent être stockés sur palette ;

- dans toutes les zones, il convient de construire un local pour les motos et le 
matériel ne devant pas être en contact avec les pesticides ;

portes et volets des locaux (bureau et logements) n’ont pas de système 
blocage anti-vent. Il convient de remédier à cette situation avant que volets et 
portes ne se détériorent.

2.5. Résultats des expérimentations de produits méthodes et 
techniques

Les expérimentations de produits ont été réalisées au cours des saisons 2008 et 
2009. Elles ont concerné des produits binaires, des inhibiteurs de croissance et le fipronil.

2.5.1. Produits binaires : pyréthrinoïde-inhibiteur de croissance

Parmi les stocks de produits dont disposait le CNA en 2008, figurait en bonne 
place la deltaméthrine (pyréthrinoïde). Cette substance a des qualités indéniables, telles 
un grand effet de choc et une faible innocuité pour les arthropodes non-cibles. La 
formulation testée, le Deltanex, titrait 15 g/l et est préconisée à raison d’un litre par 
hectare.

Le CNA a également acquis cette année-là une relativement importante quantité 
de Diffuse, formulation de diflubenzuron titrant 60 g/l, préconisée à un litre par hectare. 
Malheureusement, cette formulation s’est révélée très agressive, aussi bien pour les 
peintures (puissant décapant) que pour les tuyauteries et joints des appareils, lesquels 
sont mis hors d’usage en moins de deux heures de traitement. Le diflubenzuron 
appartient à la famille des benzoyl-urées (inhibiteurs de croissance). Ces substances 
agissent sur les formes juvéniles d’insectes phytophages au moment des mues.

Face à ce constat, la Direction du CNA a souhaité tester un mélange des deux 
produits, afin de bénéficier éventuellement de l’effet instantané de la deltaméthrine et de 
l’effet larvicide différé du diflubenzuron. Ce mélange aurait, en outre, pour effet de 
diminuer la concentration du Diffuse et atténuer ainsi son agressivité à l’égard du matériel. 
Pour ces tests, le fipronil a été utilisé comme produit de référence (standard), à raison de 
1 g m.a./ha.

Les tests ont été conduits dans la plaine de Tuléar, à l’est de l’aéroport, sur des 
larves transiens L3 et L5 de Criquet migrateur. Les traitements ont été effectués avec des 
appareils SOLO Port, équipés de têtes rotatives.

Les résultats de ces tests (voir détails en annexe 2 du rapport de la 2e mission) ont 
montré que :
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les mélanges pyréthrinoïdes-inhibiteurs de croissance ne sont pas 
suffisamment efficaces pour être intégrés dans la lutte préventive. En 
outre, l’effet répulsif puissant des pyréthrinoïdes fait fuir les criquets et 
empêche donc leur ingestion ;

- utilisé comme standard, le fipronil, à raison 0,96 g m.a./ha, a eu une 
efficacité de 90% en 3 jours et de 99% en 5 jours.

2.5.2. Tests d’un inhibiteur de croissance : le teflubenzuron

Deux campagnes de tests ont été menées, dont la première au cours de la 
deuxième mission. La seconde a constitué une mission spéciale.

Le test réalisé au cours de la deuxième mission a fait l’objet d’un rapport (annexe 2 
du rapport de ladite mission). Ce test a été conduit dans la plaine de Tuléar, à l’est de 
l’aéroport sur des larves transiens L3 et L5 de Criquet migrateur. Le traitement a été 
effectué avec un appareil SOLO Port, équipés de tête rotative.

Ce test a montré que le téflubenzuron est efficace contre tous les stades 
larvaires de L1 à L4, à la dose de 10 g m.a./ha. En revanche, sur des larves L5 âgées 
et au seuil de la mue imaginale, aucune efficacité n’a été observée.

Le second test a été réalisé au cours d’une mission spéciale, du 11 janvier au 19 
février 2009. Les infestations se présentaient sous forme de petite taches larvaires peu 
étendues mais souvent denses et parfois très denses. Les plus importantes couvraient 
quelques mètres à quelques centaines de mètres carrés (figure 1). La majorité des 
infestations était constituée de taches larvaires L1 de Criquet nomade et L1 à L5 de 
Criquet migrateur. Les populations de Locusta n’étaient pas très denses, surtout 
dispersées à raison de plusieurs milliers par hectare. Toutefois, sur les deux sites, on a 
observé quelques taches peu denses où Locusta dominait. Quatre parcelles ont été 
traitées, à des doses de 19,33 g, 16,19 g, 13,63 g et 11,7 g m.a./ha.

Le second test a montré qu’entre 12 et 20 grammes de matière active par hectare, 
le teflubenzuron a une excellente efficacité sur les larves L1 à L3 de Nomadacris et sur 
tous stades larvaires de Locusta. En cela, ce test confirme les résultats de tests menés en 
Algérie en avril 2005 et en Ouzbékistan en mars-avril 2007. Il a également montré une 
bonne persistance d’activité tout au long de 12 jours d’évaluation. Ces deux qualités font 
de ce produit un outil fiable dans la stratégie préventive contre ces deux locustes. Il 
apparaît raisonnable de préconiser la dose de 15g/ha en traitement en couverture 
partielle (spot) contre les larves et ce, dès le début des éclosions dans un site donné. De 
cette façon, on traite avec succès les infestations présentes et l’on se protège contre les 
larves qui ne manqueront pas naître dans les deux ou trois semaines qui suivront.

La formulation disponible actuellement titre 50 g/l. La dose à préconiser est de 
15 g/ha et le volume appliqué à Madagascar et ailleurs en traitement terrestre est de 
1 l/ha. Dans ces conditions, il convient d’étudier la possibilité de mettre à 
disposition des utilisateurs une formulation adéquate.

Le fait que le produit a montré une efficacité acceptable à la dose de 12 g/ha 
fait du teflubenzuron un candidat crédible aux traitements avec de larges 
espacements (500 à 1000 m), dits « en barrières ». Mais cela nécessite des 
vérifications par des tests appropriés.
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2.5.3. Le Fipronil

Les tests ne visaient pas proprement dits le fipronil. Le produit a été utilisé comme 
référence, à des doses très faibles (0,5 à 1 g de m.a./ha) en tenant compte des résultats 
obtenus lors de tests précédents (Algérie, 2005 et Ouzbékistan, 2007). Cependant, dans 
tous les tests et lors des opérations d’optimisation, le fipronil a confirmé sa supériorité 
technique, économique, tactique (utilisable en larges espacements) et stratégique (peu de 
stock, souple d’utilisation, corrige tous les défauts d’utilisation, protège les arrières) sur 
tous les produits. De ce fait, et compte tenu des faibles doses d’utilisation son avantage 
environnemental est à reconsidérer favorablement puisque son usage en faible quantité 
permet d'éviter l’usage de très grandes quantités d’autres produits bien plus nuisibles à 
l’environnement.

3. PROBLEMATIQUE ANTIACRIDIENNE A MADAGASCAR

Le développement des locustes est par nature épidémique. Il est illusoire de 
penser juguler les invasions sans déployer des moyens logistiques considérables et 
utiliser de très grandes quantités de pesticides, préjudiciables à l’économie du pays et à 
son environnement. Seule la prévention permet de maîtriser le problème des locustes.

Le CNA a adopté la stratégie préventive et la mise en place du PLPA s’inscrit dans 
cette perspective. La prévention n’est pas seulement un concept. Pour la réussir, outre la 
connaissance de la bio écologie des locustes, la surveillance et l’alerte précoce, il faut 
aussi :

- un personnel compétent ; 
du matériel fiable et entretenu ;

- des tactiques adaptées aux cibles acridiennes ;
- des produis efficaces : de vrais acridicides ;

un système d’approvisionnement efficient.

3.1. Un personnel compétent

Nouvellement recruté, le personnel technique du CNA n’avait pas été formé aux 
techniques d’application en dérive contrôlée et aux tactiques spécifiques à la lutte contre 
les locustes. Le programme d’assistance technique y a consacré un bonne part de ses 
activités par des cours théoriques approfondis, des travaux pratiques, des simulations et 
des séances en conditions réelles avec optimisation des applications de produits.

Les techniciens CNA ont acquis les compétences de base théoriques et 
pratiques et sont maintenant en mesure d’effectuer les calibrages des appareils et 
de choisir les tactiques adaptées aux cibles acridiennes qu’ils rencontrent. 
Cependant, ces compétences sont encore fragiles et nécessitent consolidation et 
recyclage pendant les trois prochaines saisons antiacridiennes, faute de quoi il y a 
un grand risque que les acquis des formations ne s’évaporent.

3.2. Un matériel fiable

Le matériel de traitement utilisé à Madagascar a été examiné dans la perspective 
de son adéquation à la technique de traitement ultra bas volume (UBV ou ULV) en dérive 
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contrôlée. On distingue les appareils manuels à piles, les appareils motorisés à dos, les 
appareils portés par véhicules et les aéronefs.

3.2.1. Les appareils à piles

Ces appareils sont fiables et peu sujets aux pannes. Facilement maniables, ils 
conviennent bien en milieu paysan. Malgré leur faible rendement journalier, ils constituent 
un moyen convenable et économique pour traiter de petites taches larvaires. Pour 
l’acquisition de ces appareils, les spécifications ont été définies dans le rapport de 
la première mission. Ces appareils sont très bien conçus pour effectuer des 
traitements UBV en dérive contrôlée.

3.2.2. Les appareils motorisés à dos

Les appareils motorisés à dos constituent le moyen de lutte le plus utilisé à 
Madagascar. Ils sont utilisés par les agents de traitement temporaires encadrés par les 
responsables des traitements du CNA et les chefs de Zones. Ces appareils sont conçus 
pour des traitements en bas volume (BV) et très bas volume (TBV). De ce fait, les 
gouttelettes sont trop grosses pour permettre des pulvérisations UBV convenables aux 
traitements en dérive contrôlée.

Pour effectuer les traitements UBV en dérive contrôlée, seuls compatibles 
avec le volume d’application de 1 l/ha adopté à Madagascar, il convient d’équiper 
les appareils motorisés à dos avec des dispositifs rotatifs.

Il convient de diversifier la source d’approvisionnement en appareils à dos 
car un unique fournisseur peut profiter de sa position pour augmenter les prix de 
pièces détachées et ainsi se créer une rente de situation.

Lors de la passation de marchés, il est recommandé d’inclure 10 % de la 
valeur du marché en fourniture de pièces détachées.

Les spécifications techniques à exiger dans le cahier de charges pour les 
approvisionnements ont été définies dans le rapport de la première mission.

3.2.3. Les appareils portés par véhicules

La topographie du terrain à Madagascar, ainsi que la présence de termitières 
dissimulées par la végétation de type savane, limite l'utilisation de ce type d’appareils. 
Quelques appareils peuvent cependant rendre un service appréciable lorsque le terrain le 
permet, notamment sur le plateau de Belomitra. Les spécifications techniques de ce type 
de matériel ont été fournies à la Direction du CNA, à l’issue de la 4eme mission.

3.2.4. Les aéronefs

Hormis les périodes de recrudescence ou d'invasion, l’utilisation des aéronefs à 
Madagascar est limitée. Du fait de la faiblesse de ce marché, l’offre de service d’aéronef 
est très faible à Madagascar (1 seul prestataire autorisé).

L’hélicoptère a l'avantage de se poser presque partout. Il convient pour des 
prospections et pour des traitements et, quand c’est nécessaire, les deux à la fois. Il est 
bien adapté à la poursuite et le traitement des essaims. Son rendement journalier est plus 
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faible que celui d’un avion à ailes fixes et son coût d’utilisation bien plus élevé. Mais les 
avions légers exigent des pistes d’atterrissage aménagées et ils ne peuvent pas opérer 
dans des zones très accidentées.

3.2.5. Prendre soin des équipements et des locaux
3.2.5.1. Soins routiniers

Lors des séances de formation, théoriques et plus particulièrement pratiques, 
l’accent a été mis sur les soins à apporter aux matériels et aux locaux. Ceci n’est pas 
encore entré dans les habitudes des agents du CNA. Il est primordial que cela change.

3.2.5.2. Entretiens annuels

Deux sessions doivent être organisées : l’une en fin de saison et l’autre en début 
de la saison suivante. La première devra être consacrée à vérifier l’état des locaux et du 
matériel, faire l’état des pièces détachées manquantes, vérifier l’état des magasins et la 
tenue des stocks, ainsi que l’état des véhicules. La deuxième tournée devra avoir lieu 
avant le début de la campagne suivante et elle sera consacrée à la remise en état de tout 
le matériel et sa mise en place.

3.3. Des tactiques adaptées aux cibles, aux types de produits 
et aux zones cibles

3.3.1. Facteurs d’optimisation des tactiques de traitement

Les infestations acridiennes se présentent sous différents types de cibles : jeunes 
ailés, ailés migrants, ailés pondants, éclosions en cours, bandes et taches larvaires 
isolées, bandes et taches larvaires dispersées et proches les une des autres, différents 
stades larvaires. Chaque type de cible requiert une approche spécifique et une tactique 
adaptée.

Le type de produit a également son influence sur le choix de la tactique. Ainsi, les 
produits de contact ne peuvent être appliqués qu’avec des espacements minimaux (25 m 
avec les appareils à dos et 10 m avec les appareils à piles, 50 m avec les appareils portés 
par véhicule, 100 m avec les aéronefs).

En tenant compte du type de végétation de la zone cible, on est amené à modérer 
légèrement les espacements. Une végétation de type savane dense doit inciter à réduire 
les espacements notamment avec les produits de contact.

Le choix de la tactique à adopter en fonction des cibles, de la zone cible et 
des produits a fait l’objet de nombreuses explications au cours des quatre 
missions et en particulier lors des tests d’optimisation, réalisés lors de la quatrième 
mission avec différents produits (voir le schéma page suivante).
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Aide au choix de produits et de la tactique d’intervention
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3.3.2. Types de couverture

Couverture totale
Du point de vue des effets sur la faune non-cible, il convient de parler de 
couverture totale lorsqu’un traitement couvre plusieurs milliers d’hectares d’un seul 
tenant. De ce fait, ce sont les aéronefs qui exécutent des traitements en 
couverture totale.

Ce type de couverture convient aux ailés dispersés ou sous forme d’essaims 
migrants. Les produits de contact-ingestion sont les mieux adaptés.

Couverture localisée (« spot »)
Il s’agit du traitement de petites parcelles, de quelques hectares à quelques 
centaines d’hectares, en blocs dispersés. Ces traitements sont généralement 
réalisés par les équipes de traitements terrestres et peuvent concerner tous les 
types de cibles.

Le traitement de petites parcelles ne devrait pas être considéré comme 
couverture totale, en égard aux effets sur la faune non-cible, du fait d’une 
recolonisation relativement rapide. En adoptant ce concept, les traitements 
avec des produits à longue persistance d’action, tels le fipronil, deviennent 
acceptables.

Couverture en barrières
On ne devrait parler de couverture en barrière que lorsque l’on traite par aéronef 
suivant des espacements supérieurs à 500 mètres, protégeant des parcelles de 
plusieurs milliers d’hectares d’un seul bloc.

Les couvertures en barrières sont mises en œuvre lors de fortes recrudescences 
et pendant les invasions, pour traiter des infestations larvaires couvrant des 
milliers d’hectares et nécessitant des moyens aériens. Ce type de traitement n’est 
réalisable qu’avec des acridicides qui agissent à très faible dose, par ingestion et 
qui possèdent une persistance d’activité d’au moins trois semaines.

3.4. Des produits efficaces : de vrais acridicides

Un insecticide qui n’assure pas une mortalité voisine de 100 %, notamment lors de 
recrudescences, ne peut convenir en lutte préventive, encore moins en période 
d’invasion. Lorsque les conditions sont favorables à la reproduction de locustes, une 
seule génération peut élever le niveau d’infestation à ce qu’il était avant le traitement. De 
fait, un bon produit anti-locuste doit répondre aux critères suivants :

- être efficace à faible dose : on est ainsi sûr de tuer la quasi-totalité des 
insectes. Cela permet aussi de ne pas stocker de grandes quantités de 
produit comme réserve stratégique et d’éviter le risque de stocks périmés.

- agir par ingestion, accessoirement par contact. Les locustes se déplacent 
beaucoup en mangeant, tous finissent donc par s’intoxiquer.

- avoir une persistance d’activité d’au moins 3 semaines : lorsqu'on a 
traité une infestation on est assuré qu’il n’y en aura pas d’autre dans les 
semaines qui suivent. On protège ainsi « les arrières ».
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être stable au stockage (3 ans minimum), sans évanescence de la 
matière active. Cette qualité permet de garder un stock stratégique minimum 
sans trop risquer de voir le produit devenir périmé.

- être faiblement toxique à l’égard des vertébrés non-cibles.

A ce jour, les produits disponibles à Madagascar sont des produis binaires à base 
de pyréthrinoïdes, d’organophosphorés, d’imidacloprides et de diflubenzuron. Le 
téflubenzuron à faible dose a été testé cette année avec succès, ainsi que le fipronil à très 
faible doses.

3.4.1. Les pyréthrinoïdes

Les pyréthrinoïdes ne sont pas de bons acridicides, en ce sens qu’ils ne 
protègent pas les arrières (protection de la zone traitée après le traitement) et n’assurent 
pas une mortalité suffisamment élevée (toujours moins de 90 %). Les pyréthrinoïdes ne 
sont efficaces que sur les insectes touchés par les gouttelettes, d’où la nécessité d’une 
couverture parfaite, impossible à obtenir en traitement terrestre. Les pyréthrinoïdes ont 
également un effet répulsif puissant qui donne une fausse idée de leur efficacité, vu que 
la parcelle traitée est généralement désertée après le traitement.

3.4.2. Les produits binaires

Ce sont généralement des pyréthrinoïdes-organophosphorés. Les tests 
d’optimisation ont montré que l’efficacité est acceptable mais que la persistance d’action 
n’est pas suffisante pour en faire de bons produits de lutte préventive. En outre, le 
rendement journalier est faible, du fait que les espacements doivent être étroits afin 
d’assurer une bonne couverture.

Les pyréthrinoïdes ne devraient pas être combinées avec des produits 
d’ingestion. Leur effet répulsif réduit considérablement l’ingestion donc l’efficacité 
du produit associé.

Il est recommandé de limiter l’usage des pyréthrinoïdes en lutte 
antiacridienne à Madagascar à la lutte contre les essaims, en ne cherchant pas à 
réduire la dose. Celles recommandées par les fabricants sont souvent 
insuffisantes. De plus, il est préférable d’éviter de les utiliser en traitement terrestre 
car il est presque impossible d’obtenir une couverture uniforme qui garantisse une 
efficacité suffisante.

3.4.3. Le téflubenzuron

Pendant les tests réalisés lors des campagnes 2008 et 2009, le téflubenzuron a prouvé 
son efficacité aux doses de 15 et 20 g/ha sur les larves de L1 à jeunes L5. Etant donné sa 
persistance d’action, il continue de protéger la parcelle au moins 2 semaines après 
traitement, ce qui est particulièrement utile si les éclosions ne sont pas terminées. Le 
téflubenzuron a bien entendu l’avantage écologique de n’agir que sur les formes juvéniles 
des insectes phytophages.

Le téflubenzuron convient très bien dans la lutte contre les larves jusqu’à 
l’avant dernier stade larvaire. Compte tenu des résultats des essais et des tests
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d’optimisation (faible dose, espacement de 50 m avec le matériel terrestre), le 
téflubenzuron est un produit prometteur. Il peut être utilisé à faible dose, entre 15 et 
20 g/ha avec des espacements de 50 m en traitements terrestres. Il conviendrait de 
le tester en traitements aériens selon des espacements de 500 à 1000 mètres.

3.4.4. Le fipronil

Le fipronil a une action acridicide puissante, par contact et surtout par ingestion, à 
très faible dose (moins de 1 g de m.a. par hectare) notamment contre les infestations 
larvaires. Ce qui en fait le meilleur acridicide jamais découvert. Sa persistance d’action 
dépend de la dose. Plus la dose est élevée plus, plus longue est la persistance d’action. 
Dans la pratique, aux doses d’application de 1 g et moins, elle ne dépasse pas un mois.

En ce qui concerne ses effets toxicologiques, l’OMS (Organisation Mondiale de 
la Santé) classe le fipronil au tableau 3, classe II, des matières actives dites dangereuses. 
Mais vu les doses d’utilisation, ce produit présente peu de risques pour les manipulateurs. 
Il est bien moins dangereux que les organophosphorés (intoxications possibles) ou les 
pyréthrinoïdes (irritations cutanées parfois graves).

Pour ce qui est des effets écotoxicologiques, comparé à de nombreux produits, 
le fipronil est beaucoup moins dangereux pour la faune non cible, notamment pour les 
organismes aquatiques et les vertébrés terrestres. Il est en revanche très toxique pour les 
abeilles et les termites. Cependant, en cela, il n’est guère différent des autres produits 
lorsqu’ils sont utilisés sur de grandes surfaces ce qui est le cas en période de 
recrudescence.

Dans la stratégie préventive à Madagascar le fipronil a donc sa place 
notamment pour traiter les infestations larvaires L5 qui n’ont pu être traitées avec 
les inhibiteurs de croissance et les jeunes ailés. C’est également le meilleur produit 
contre les ailés pondants en cours de saison car il assure la mortalité des ailés et 
protège contre les larves qui vont éclore bientôt. Les doses d’application sont de 
0,5 g/ha sur végétation type steppe et de 1 g/ha sur végétation type savane

3.5. Optimisation des produits adaptés au problème 
des locustes à Madagascar

Des opérations d’optimisation des traitements UBV avec le téflubenzuron et le 
fipronil à faibles doses, ainsi que des produits binaires, contre des bandes larvaires de 
Locusta migratoria capito, ont été réalisées dans le plateau de Belomitra, aux environs 
d’Andranovory.

Les traitements effectués dans ce cadre étaient des applications en grandeur 
réelle de produits et de doses ayant prouvé leur efficacité lors d’essais. La méthode 
dévaluation d’efficacité était celle habituellement utilisée en cours d’opérations de grande 
envergure, c'est-à-dire des évaluations qualitatives rapides sur trois jours après 
traitement. Cependant, les deux premières parcelles traitées au téflubenzuron ont 
bénéficié d’un suivi sur dix jours consécutifs, étant donné le mode d’action de cette 
substance. Ces opérations permettent de tirer les conclusions suivantes :

1. Les produits binaires à base de chlorpyrifos et de pyréthrinoïdes ont une relative 
bonne efficacité mais nécessitent une couverture quasi-parfaite avec des 
espacements étroits et un volume d’application qui ne soit pas inférieur à 1 l/ha, 
soit une dose de 240/10 g/ha. De plus ces produits « n’assurent pas les arrières ».
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Il est donc nécessaire de revenir si les éclosions sont étalées dans le temps. 
Cependant, ce type de produit est tout à fait justifié pour lutter à la fois 
contre les ailés dispersés et contre les essaims.

2. Le téflubenzuron a été efficace aux doses de 15 et 20 g/ha, lors des tests 
d’optimisation, sur larves de L1 à jeunes L5 et à avec des espacements de 50 m. 
En outre, il a continué à protéger la parcelle 2 semaines après traitement, ce qui 
est particulièrement utile si les éclosions ne sont pas terminées.

3. Le fipronil supporte sans baisse d’efficacité de faibles volumes d’application, de 
très faibles doses (0,5 et 0,75 g m.a./ha). Même les défauts de couverture qui ne 
manquent pas de se produire à Madagascar, compte tenu de la topographie et de 
la présence de buissons d’épineux, sont très atténués par les qualités du produit.

Le fipronil permet la meilleure optimisation, en termes de réduction de dose, 
de rapidité de traitement, de sécurité après traitement et d’économie.

3.6. La lute antiarienne à Madagascar et la protection de 
l’environnement

Le cahier de charges environnemental spécifie que « la stratégie de lutte 
préventive, qui consiste à maintenir les populations acridiennes en dessous du seuil de 
grégarisation, permet d’éviter tout démarrage d’invasion ; cette stratégie est en elle-même 
liée à la notion de développement durable ». Ce préambule est fondamental. Puisqu’il 
s’agit d’un justificatif, il conviendrait d’y ajouter que la « lutte préventive permet d’éviter 
l’usage de grandes quantités de pesticides, que requiert la lutte curative ou 
palliative au cours des invasions ».

Si le cahier des charges environnemental met en exergue, à juste titre, la lute 
préventive, il est paradoxal que plusieurs clauses obèrent la prévention :

> Paragraphe 22 : « trois facteurs principaux... ». On doit tenir compte également 
des types de cibles et des groupements acridiens, de leur état phasaire...

> Paragraphe 25, figure 1 : introduire la notion de traitement en couverture partielle 
ou « traitement en spot ».

> Paragraphe 27 : « ceci implique que le promoteur dispose de 4 groupes de 
pesticides... ». Tel qu’il est rédigé, ce paragraphe implique que tous insecticides 
ont une efficacité équivalente à l’égard des locustes et que l’on peut les utiliser 
indifféremment. On tiendra compte uniquement du critère écologique. Or le 
premier critère dont on doit tenir compte est l’efficacité à l’égard de la cible.

> Paragraphe 29 : « principe d’alternance ». Ce paragraphe implique lui aussi que 
tous les insecticides se valent. En outre, il est hautement improbable de traiter la 
même parcelle deux fois de suite la même saison et en particulier, si l’on utilise un 
bon acridicide, la même saison ou les saisons suivantes.

Tel qu’établi l’algorithme, qui guide le choix des produits en fonction des situations, 
met d’emblée à égalité tous les pesticides homologués à Madagascar + décision 
n°81. Cet algorithme conduit à privilégier les pyréthrinoïdes. Si le CNA applique à la 
lettre le cahier des charges environnemental, il ne peut efficacement prévenir les 
invasions consommatrices de grandes quantités de pesticides. Ceci va à l’encontre des 
objectifs fixés par ce même cahier des charges.
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L’Office National pour l’Environnement s’est basé sur les résultats de l’essai 
« Impact of locust control on harvester termites and endemic vertebrate predators 
in Madagascar » (Peveling et al., 2003) pour suspendre l’utilisation du fipronil en lutte 
antiacridienne à Madagascar, sans considérer tous les aspects de la question, 
notamment l’efficacité du produit et son utilisation précoce en prévention.

Au vu des critères dont on a tenu compte, il n’est évidemment pas question de 
mettre en doute les résultats scientifiques de cet essai. Cependant, l’essai a été réalisé 
sur la base de deux éléments injustement défavorables au fipronil : le fipronil a été utilisé 
à raison de 3,2 à 7 g par hectare, alors que des doses inférieures à 1 gramme par hectare 
étaient déjà testées avec succès, notamment contre le Criquet pèlerin.

la deltaméthrine, utilisée comme produit standard, n’est pas un bon acridicide. 
Son effet acridicide peut être considéré comme marginal et ne peut donc pas 
se substituer au fipronil.

En outre, ce test a été réalisé sur une très grande surface en période d’invasion 
alors que la vocation de ce produit est d’être utilisé très tôt pour éviter d’en arriver là.

Utilisé comme produit de référence dans les tests réalisés en 2008 dans la plaine 
de Tuléar, le fipronil a montré une excellente efficacité à la dose de 0,97 g/ha. Lors de 
tests d’optimisation, la dose a été réduite jusqu’à 0,5 g/ha, tout en gardant une efficacité 
optimale, avec une protection des parcelles traitées pendant plusieurs jours après le 
traitement. La mortalité a été quasi-totale quatre jours après traitement et la parcelle était 
encore protégée 12 jours après, puisque de nombreux ailés moribonds ou récemment 
morts étaient encore observés. Ce résultat avait confirmé ceux obtenus en Afrique contre 
le Criquet pèlerin à raison de 0,9 g/ha, selon des espacements de 1 500 à 2 000 m 
(Rachadi et al., 1999) et en Asie centrale à 1 et 0,5 g/ha en couverture localisée (Rachadi, 
2007).

Les produits les plus écologiques ne sont-ils pas ceux qui permettent de 
maintenir en permanence un état de rémission, c'est-à-dire l’utilisation de peu 
d’insecticides, tout en prévenant efficacement les invasions, lesquelles requièrent 
forcément de grandes quantités de produits qui nuiront certainement à plus de non 
cibles?

Compte tenu de ces nouveaux éléments, il est recommandé de reconsidérer 
le statut du fipronil en lutte contre les locustes à Madagascar. A cette fin, il 
convient d’évaluer à nouveau l’effet du produit sur la faune non-cible, sans écarter 
l’ensemble des aspects du problème, y compris l’efficacité des produits de 
référence et leur adéquation avec la lutte préventive.
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CONCLUSION : Recommandations de l’assistance technique

Le programme a comporté cinq missions de terrain qui se sont déroulées de 
septembre 2007 à mai 2009, dont une mission spéciale (la quatrième hors PLPA) 
consacrée aux essais d’un inhibiteur de croissance. Il s’est achevé par réalisation de 
sessions de formation en action de traitement et des opérations d’optimisations des 
tactiques d’application.

Le programme tracé par les termes de référence a été réalisé et les objectifs ont 
été atteints dans leur ensemble. La plupart des problèmes ont été recensés, décrits. Les 
recommandations, en ce qui concerne le matériel, son acquisition et son entretien, le 
personnel et les formations, les essais de produits (eu égard à leur efficacité acridicide et 
les contraintes environnementales) sont récapitulées ci-après.

Recommandations concernant le matériel

• Varier la source d’approvisionnement et tester les équipements avant de 
lancer les appels d’offres.

• Inclure une commande de pièces détachées (10%) lors de passation de 
marché du matériel

• Equiper les appareils motorisés à dos de têtes de pulvérisation rotatives, 
faute de quoi les pulvérisations ne conviendraient pas aux traitements UBV à 1 
l/ha.

• Tenir compte, dans les appels d’offres, des spécifications techniques 
détaillées de chaque type d’appareil définies dans le rapport de la 1ere mission.

• Supprimer les poudrages dans la stratégie de lutte à antiacridienne à 
Madagascar en optant pour des appareils UBV à piles au niveau paysan.

• Revoir la tarification des prestations aériennes : la tarification la plus 
transparente et qui offre le plus de possibilité de négociation est la tarification à 
l’heure réelle de vol ; à charge pour le CNA d’exiger et de contrôler que le 
prestataire fournisse une logistique au sol sans faille, le CNA assurant les 
approvisionnements en pesticides et fournissant le personnel compétent.

• Obtenir une dérogation permanente autorisant le CNA à réaliser des pistes 
temporaires en brousse et utiliser des portions de routes et pistes, sous contrôle 
de la Gendarmerie, lorsque la situation acridienne l’exige. Il serait également 
nécessaire de laisser aux avions monomoteurs agricoles l’autorisation de voler 
sous conditions bien définies.

Recommandations concernant la politique « produits »

• Appliquer la « politique produits » suivante contre les Criquets migrateur 
et nomade :

o Utiliser le téflubenzuron à raison de 15 à 20 g/ha, selon la végétation, 
contre les larves du stade L1 à L4 inclus.

o Utiliser le fiproniI à raison de 0,5 à 1 g/ha, selon la végétation, sur les larves 
L5 et les jeunes ailés.
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o Utiliser le fipronil à raison de 1 g/ha contre les ailés pondants en conditions 
favorables : cela tue les ailés vivants et protège des éclosions à venir.

o Privilégier les produits de contact contre les ailés migrants en tenant 
compte du fait que les pyréthrinoïdes ne sont pas de bons acridicides et 
qu’ils ont un puissant effet répulsif.

• Exiger, pour le choix des formulations, que les caractéristiques physico
chimiques suivantes soient spécifiées :

o la densité de la formulation,
o la viscosité ne doit pas être supérieure à 25 centipoises,
o le point éclair ne doit pas être inférieur à 35 degrés,
o la corrosion : le produit ne doit pas abîmer les tuyaux et les joints,
o la teneur en m.a. doit être exprimée en g par litre et non en pourcentage,
o la date de fabrication et la date limite d’utilisation doivent être clairement 

exprimées.

Recommandation concernant le personnel technique du CNA

Le personnel technique du CNA a reçu une formation complète théorique et 
surtout pratique. Les agents ayant participé aux formations sont en mesure de calculer les 
paramètres de pulvérisation, de calibrer les appareils et de choisir la tactique adaptée en 
fonction de la cible, du type de produit et des caractéristiques de la zone cible. Les acquis 
de ces formations sont encore fragiles, aussi faut-il :

• Consolider les acquis par des recyclages sur le terrain en opérations, 
pendant au moins 3 saisons de traitement, par une assistance technique 
extensive.

• Eriger l’entretien du matériel en préoccupation majeure au même titre que 
les calibrages et tactiques de traitement.

• Responsabiliser les Chefs de Zones et responsables des traitements pour 
que l’entretien des équipements ne souffre d’aucun manquement, sous 
peine de sanctions.

• Récompenser les agents qui entretiennent correctement les équipements.

Recommandations concernant les locaux

• Exiger la propreté des locaux, des logements de fonction, des bureaux, des 
cours et des entrepôts. Les ordures doivent être jetées dans des fosses 
creusées à cet effet et comblée régulièrement.

• Peindre en blanc les gouttières en plastique gris, faute de quoi elles se 
détérioreront rapidement sous l’effet des rayons UV et les eaux de pluies 
abîmeront sérieusement les murs des locaux.

• Aménager les entrepôts pour se rapprocher le plus possible des normes 
internationales, notamment en ce qui concerne l’aération. Il faut notamment 
aménager des prises d’air sur les portails.

• Agencer les produits dans les entrepôts pour en permettre la gestion 
rationnelle, en particulier pour permettre de circuler et d’accéder à tous les 
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emballages et pour gérer les entrées et sorties : « premier entré = premier 
sorti ».

• Regroupés au magasin central de Betioky les produits périmés et les 
matériels réformés. Les produits devront être traités selon l’accord avec 
CropLife Madagascar. Pour le matériel hors d’usage, il convient de séparer les 
cuves et autres plastiques, qui devront subir le même traitement que les 
emballages vides de produits, des organes métalliques qui seront regroupés 
puis délivrés à un ferrailleur.
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